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1. Conclusions 

 

1.1. Conclusion Générale 

 

 

 

Dans le cadre de la mission décrite en tête de rapport, il a été repéré des matériaux et produits 

contenant de l’amiante  (se reporter au paragraphe 1.2 : matériaux et produits repérés 

contenant de l’amiante 
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1.2. Matériaux et produits repérés contenant de l’amiante 

 
 

Matériaux hors liste A 
 

Date du repérage Matériau Repérage Localisation du matériau ou du produit 
Présence 
amiante 

Critère Observation Réf. photo 

  
  ---> P (prélèvement): matériau ayant fait l'objet d'une analyse par prélèvement, S: (sondage): matériau associé à un prélèvement; IV (inspection visuelle): autre 
   

03/07/2013 Dalle de sol + colle P 4 RDC – Local 9 OUI Résultat d’analyse 

Matériaux amiantés :  
Dalle + colle noire 

Zones homogènes :  
Local 1, 2, 3, 5, 7, 10 

/ 

03/07/2013 Dalle de sol + colle P 5 RDC – Local 8 OUI Résultat d’analyse 
Matériaux amiantés : Dalle + colle 
noire 

/ 

03/07/2013 Conduit fibrociment IV / 
RDC – Placard circulation en haut à 
gauche 

OUI Résultat d’analyse / / 

03/07/2013 
Canalisation amiante ciment 
(Canalisation ciment) 

IV / 

 
R+1 – Placard circulation en haut à 
gauche ouvrant le placard 
 

OUI Jugement personnel / / 

20/10/2014 Dalle de sol + colle P 20 R+1 – Etage – Pièce 12 à 20 OUI Résultat d’analyse 
Matériaux amiantés :  
colle noire 
 

/ 

07/11/2014 
Dalle de sol bleue + ragréage 
rose + colle noire 

P 200 R+1 - Amphithéâtre OUI Résultat d’analyse 
Matériaux amiantés :  
colle noire 
 

/ 

07/11/2014 
Contre marche - Dalle de sol 
bleue + ragréage rose + colle 
noire 

P 201 R+1 - Amphithéâtre OUI Résultat d’analyse 
Matériaux amiantés :  
colle noire 
 

/ 

 
RAPPEL : 
 
En cas de présence avérée d’amiante, les démarches réglementaires prévues dans le code du travail et le code de la santé publique doivent être engagées. 
 



 

Rapport : RAP-GP-Dialog AMIANTE 
Bâtiment B 

N° : 6049680/1 

Copyright Bureau Veritas 09/2013 Page : 5 / 27  Du : 29/10/2014 

 

1.3. Matériaux et produits repérés ne contenant pas d’amiante 

 
 

Date du repérage Matériau Repérage 
Localisation du prélèvement ou du 

matériau 
Présence 
amiante 

Critère Observation Réf. photo 

  
 ---> P (prélèvement): matériau ayant fait l'objet d'une analyse par prélèvement, S: (sondage): matériau associé à un prélèvement; IV (inspection visuelle): autre 
  

03/07/2013 Colle faïence P 1 RDC - Sanitaires NON Résultat d’analyse / / 

03/07/2013 Colle carrelage P 2 RDC - Sanitaires NON Résultat d’analyse / / 

03/07/2013 Paillette P 3 RDC – Local info NON Résultat d’analyse / / 

03/07/2013 Dalle de sol + colle P 6 R+1 - Amphithéâtre NON Résultat d’analyse / / 

03/07/2013 Paillette P 7 R+1 - Amphithéâtre NON Résultat d’analyse / / 

20/10/2014 Dalle de sol + Colle jaune P 21 R+1 – local n°19 NON Résultat d’analyse / / 

20/10/2014 Dalle de sol + colle jaune P 22 R+1 – Local n°20 NON Résultat d’analyse / / 

07/11/2014 Nez de marche + colle P 202 R+1 - amphithéâtre NON Résultat d’analyse / / 

07/11/2014 Peinture rouge + plâtre P 203 R+1 – Circulation NON Résultat d’analyse / / 

07/11/2014 Peinture blanche + plâtre P 204 RDC - Circulation NON Résultat d’analyse / / 
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Date du repérage Matériau Repérage 
Localisation du prélèvement ou du 

matériau 
Présence 
amiante 

Critère Observation Réf. photo 

07/11/2014 Peinture blanche + plâtre P 205 RDC - Circulation NON Résultat d’analyse / / 

07/11/2014 
Ragréage gris + colle noire sous 
lès de sol 

P 206 RDC - Circulation NON Résultat d’analyse / / 
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1.4. Zones et Locaux Non Visités nécessitant des investigations complémentaires 

 
Sans objet 
 

 

1.5. Matériaux ou composants nécessitant des investigations approfondies 

 
Sans objet 
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2. Objet de la mission 

 
Etablir le repérage avant travaux en regard la liste figurant dans la norme NFX-46-020 
 
Ce repérage a pour objectif d’identifier les matériaux et produits susceptibles de libérer des fibres d’amiante à 
l’occasion des travaux prévus par le donneur d’ordre. 
Dans le cadre de ce diagnostic, seuls les composants de la construction affectés par les travaux font 
l’objet du présent repérage. 

 

3. Textes de référence 

 

Code de la Santé Publique Chapitre IV section 2 – articles R1334-14 à R1334-29-9 et annexe 13-9 selon le Décret 
n° 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition 
à l’amiante dans les immeubles bâtis. 

Arrêté du 26 juin 2013 relatif au repérage des matériaux et produits de la liste C contenant de l’amiante avant 
démolition en application de l’article R. 1334-22 du Code de la Santé Publique. 

Norme NFX 46-020 : Repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les immeubles bâtis. 

 

4. Méthodologie du diagnostic 

 
La mission de diagnostic est réalisée par un ou des opérateurs de repérage titulaire(s) de la certification de 
personne dans le domaine de l’amiante. 
 
Clément OLIVIER  est certifié dans le domaine de l’amiante depuis le  par BUREAU VERITAS CERTIFICATION - 
60, avenue du General de Gaulle 92046 PARIS LA DEFENSE, organisme certificateur dans le domaine de 
l’amiante, accrédité par le COFRAC. 
 

Certificat N° 2585120 
Date limite de validité de la certification : 05/03/2018 
 

 

Plan d’intervention 
 
La bonne accessibilité aux différentes parties de l'immeuble bâti est une condition importante et nécessaire à la 
qualité du repérage.  
La visite de tous les locaux et installations inscrits dans le périmètre de repérage est nécessaire ;  
 
 
A cette fin, l’opérateur de repérage examine de façon exhaustive toutes les parties d’ouvrages qui composent les 
différentes parties de l’immeuble bâti et réalise ou fait réaliser pour cela les démontages et investigations 
approfondies destructives nécessaires. Il définit les zones présentant des similitudes d’ouvrage 
 
Le repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante comprend au minimum une inspection visuelle des 
composants de la construction afin de rechercher et d’identifier les différents matériaux et produits susceptibles de 
contenir de l'amiante. 
Cette inspection peut être suivie : 

- d’investigations approfondies ou d’investigations complémentaires ; 
- de sondages ; 
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- De prélèvements pour déterminer par analyse, la présence effective d'amiante dans les matériaux et 
produits préalablement identifiés comme étant susceptibles de contenir de l'amiante. 

 
À chacune de ces étapes, les matériaux et produits sont enregistrés, leurs caractéristiques et leur état de 
conservation renseignés le cas échéant. 
 
Dans le cas où des locaux, parties de locaux, composants ou parties de composants de la construction restent 
inaccessibles, les réserves correspondantes ainsi que les investigations complémentaires ou les investigations 
approfondies nécessaires sont listées dans le présent rapport  
 
En fonction des informations et des moyens dont il dispose (documents, matériau ou produit qui par nature ne 
contient pas d’amiante, marquage sur les matériaux), de son jugement personnel et de sa connaissance des 
matériaux et produits, l’opérateur de repérage peut conclure à la présence ou à l’absence d’amiante.  
En cas de doute sur la présence d'amiante (absence d'informations documentaires, produits non identifiés), il 
effectue un (ou des) prélèvement(s) pour analyses sur les matériaux et produits susceptibles de contenir de 
l'amiante pour conclure. 
 
Phase de prélèvements : 
 
L’opérateur de repérage définit sous sa seule responsabilité en fonction de sa stratégie d’échantillonnage, parmi 
les matériaux ou produits repérés, ceux qui doivent donner lieu à un ou plusieurs prélèvements ;  
Ce nombre de prélèvements représentatif des surfaces considérées est conforme aux prescriptions de l'Annexe A 
de la norme NF X 46-020. 
 
Les prélèvements sont réalisés par l’opérateur de repérage avec les moyens de protection collective et individuelle 
mis en œuvre dans le respect des prescriptions réglementaires en vigueur et avec un matériel  de prélèvement 
adapté à l'opération dans des conditions conduisant à une pollution des lieux la plus réduite possible. 
 
L’opérateur de repérage veille à la traçabilité des échantillons prélevés et le conditionnement individuel et sous 
double emballage étanche à l’air est réalisé sur site.  
 
Ces prélèvements sont transmis pour analyse, à un laboratoire accrédité avec une fiche d’accompagnement 
reprenant l'identification du prélèvement.  
A réception des résultats d’analyse, l’opérateur de repérage veille à la cohérence des résultats. 
Le résultat de cette analyse permet d'identifier parmi les matériaux et produits susceptibles de contenir de 
l'amiante ceux qui en contiennent effectivement.  
 
Phase d’analyse d’échantillons : 
Les analyses des échantillons de ces matériaux et produits sont réalisées par un organisme accrédité. 
 
Avertissement : 
 
- La recherche des MPCA est réalisée par sondages visuels et par sondages destructifs d'éléments et/ou de 
composants (avec prélèvements d’échantillons), selon une méthode d’échantillonnage respectant en cela les 
prescriptions de la norme NFX 46-020 et de l'arrêté du 26 juin 2013. Cette recherche ne peut cependant être 
exhaustive compte tenu de la multitude de formes que peut prendre l'amiante et le caractère aléatoire et 
sporadique de son ajout aux matériaux du bâtiment, son inclusion dans les éléments du bâti et/ ou sa 
dissimulation par d'autres matériaux (notamment pour ce qui concerne les enduits ciments de rebouchage et de 
lissage). Certains MPCA peuvent donc ne pas être mis en évidence par la méthode de recherche par sondages : 
détermination de zones de similitude d’ouvrage et de zones homogènes, fréquence de sondage telles que définies 
par cette norme à l'intérieur de celles-ci, … Il n'est ainsi pas exclu que certains MPCA puissent être mis en 
évidence ultérieurement lors des opérations de démolition ou réhabilitation.  
- La mission  porte exclusivement sur les bâtiments et locaux dont la liste est détaillée en annexe 1. 
- Tous les travaux effectués dans des locaux autres que ceux définis dans le présent rapport et/ou de natures 
différentes que celles définies également dans le présent rapport devront faire l’objet d’un autre repérage des 
MPCA au titre d’un contrat différent. 
- Le présent repérage ne peut être utilisé que dans les limites définies par le programme de travaux et les locaux 
concernés décrits dans le présent rapport. 
 
 



 

Rapport : RAP-GP-Dialog AMIANTE 
Bâtiment B 

N° : 6049680/1 

Copyright Bureau Veritas 09/2013 Page : 10 / 27  Du : 29/10/2014 

 

L’ancienneté des matériaux contenant de l'amiante, les diverses agressions qu'ils subissent, peuvent entraîner la 
dénaturation de ceux-ci et donner lieu à la libération spontanée de fibres d'amiante. 
Ainsi des fibres peuvent migrer et polluer un matériau non réputé contenir de l'amiante, se trouvant à proximité du 
matériau amianté. 
L'intervention BUREAU VERITAS ne prend pas en compte dans le présent repérage, cet effet de pollution 
éventuelle. 

5. Conditions de la réalisation du repérage 

 

La visite a été effectuée le 03/07/2013 et le 20/10/2014 non accompagné 
 

5.1. Informations relatives aux conditions spécifiques du repérage  

 
Conditions d’accès à l’ensemble des locaux, volumes, matériaux à repérer  
 

L’annexe 1 précise les locaux visités 
 

Présence d’une société qualifiée pour effectuer les sondages et/ou démontages : NON 

Présence de la société de maintenance des ascenseurs : NON 

Présence de la société de maintenance des installations de chauffage : NON 

Présence d’une personne habilitée à ouvrir les locaux TGBT : NON 

5.2. Programme de travaux  

 
Programme de travaux: 
 

Remplacement des revêtements de sol dans les salle 1 à 20 + amphithéâtre 
Suppression du mur d’escalade 
Ouverture de menuiserie au R+1, décloisonnement des sanitaires et de la salle  n°2 et 3 

 

5.3. Récolement des données 

5.3.1. Documents fournis par le client, disponibles le jour de la visite 

 

Plans et ou documents concernant la construction fournis : Non 

Anciens rapports de repérage : Oui 
 

Numéro de référence 
du rapport de repérage 

Date du rapport 
Nom de la société 

et opérateur de 
repérage 

Objet du repérage 

9890 29/11/07 07/01/2008 Cabinet SASSOULAS 

Rapport de repérage 
des matériaux et 
produits contenant de 
l'amiante en vue de la 
constitution du DTA 

 

Date du permis de construire : NC 

Année de construction : NC 

date de réhabilitation ou description des modifications : NC 
 
destination des locaux : Etablissement scolaire 
 
Nota : Les documents transmis par le client et nécessaires à l’exécution de la mission sont réputés satisfaire aux exigences 
imposées par les textes réglementaires relatifs à l’amiante. 
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5.3.2. Conclusion de ces documents 

 
Présence d’amiante dans les dalles de sol 
 
Les résultats antérieurs en matière de recherche d’amiante, communiqués à Bureau Veritas dans le cadre de la 
présente mission, sont réputés satisfaire aux exigences imposées par les textes en matière de diagnostics et 
constats. 
 

5.4. Ecart par rapport à la norme  et au code de la santé publique 

 
Ces documents ou ces informations, nécessaires à l'opérateur de repérage pour lui permettre de réaliser sa 
mission dans de bonnes conditions, n'ont pas été transmis par le donneur d'ordre: 
 

- Dossier technique amiante 

5.5. Démarches réglementaires en présence de matériaux amiantés 

 
 
Préalablement aux travaux de démolition, même partiels, des travaux de retrait des matériaux amiantés sont 
obligatoires (sauf lorsqu’ils apportent un plus grand risque pour les travailleurs que si l’amiante  ou les matériaux 
en contenant étaient laissés en place). 
 

L’entreprise de travaux doit rédiger un plan de retrait amiante indiquant notamment son mode opératoire, l’aptitude 
médicale du personnel, la justification de la formation du personnel au retrait de l’amiante. etc. Les travaux ne 
pourront débuter qu’un mois après la date de réception du plan de retrait par l’Inspection du Travail, la CRAM, 
l’OPPBTP et la médecine du travail. 
 
Les travailleurs intervenants doivent être titulaires d’une attestation de compétence délivrée par un organisme de 
formation certifié. 

 
Pour réaliser le retrait de matériaux l’entreprise doit avoir obtenu un certificat de qualification auprès d’un 
organisme certificateur accrédité. 
 
Tout travailleur dont l’activité professionnelle ne consiste pas à confiner ou retirer de l’amiante, mais dont 
l’intervention est susceptible de libérer des fibres d’amiante et par voie de conséquence de l’y exposer, entre dans 
le champ d’application de la sous-section 4 défini à l’article R. 4412-94 tiret 2 du Code du travail et doit bénéficier 
des mesures de prévention définies aux articles R. 4412-97 à R. 4412-124 et R. 4412-144 à R. 4412-148 du code 
du travail. 
 
Les travailleurs concernés bénéficient, préalablement à toute activité ou intervention en présence d’amiante, d’une 
formation à la prévention des risques liés à l’amiante suivant les dispositions de l’Arrêté du 23 février 2012. 
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Annexe 1. : liste des locaux ou zones visités 

 
 
La présente liste présente les locaux et /ou zones ayant été inspectés par l’opérateur  dans le cadre de la 
mission confiée à Bureau Veritas.   
 

Il appartient au donneur d’ordre ou à son représentant, seule personne à même d’avoir une parfaite 

connaissance des lieux, de signifier  à Bureau Veritas  toute omission, erreur ou incohérence  éventuelle 

dans l’identification des locaux et zones figurant à un titre ou à un autre dans le présent rapport. 
 

BATIMENT NIVEAU ZONES OU LOCAUX VISITES CIRCONSTANCES DE LA VISITE 

Bâtiment C6 RDC 

Hall d’accueil, SAS, accueil, 
entrée, bureau, exploration, 

effort, local info, sanitaires, salle 
des thésards, circulation, R6, 

R5, R4, R8, R12, R3, 
secrétariat, suaps 

Locaux encore occupés avec présence 
de meubles et de matériels. 

Bâtiment C6 R+1 

Sale audiovisuel, BE03, 02, B02, 
salle info, amphithéâtre, service 
professeur, A7, Dégagement, 

A8, A2, A1, Archives  

Locaux encore occupés avec présence 
de meubles et de matériels. 
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Annexe 2. : repérage des matériaux, matériaux, prélèvements et 

investigations 

 
 
Les documents, fournis dans cette annexe sont la traduction visuelle des constats effectués en tête de rapport. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE 

 

 

REPERAGE DES MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE 

LOCALISATION DES PRELEVEMENTS & DES INVESTIGATIONS APPROFONDIES 

 

(DOSSIERS PLANS ET PHOTOS) 

 
[cette annexe comporte 1 +  2 page(s)] 
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Planche de repérage des matériaux et produits 

contenant de l'amiante 

La planche de repérage est indissociable du 

rapport 

 

Client: UNIVERSITE DE POITIERS 

Site: Bâtiment C6 

Etage: RDC 

n° de rapport: 6049680/1 

Date visite: 03/07/2013 et 20/10/2014 

Réalisé par: Damien SOUCHE 

n° de planche 1 

LEGENDE 

Matériaux et produits contenant de l’amiante : 

Légende Prélèvement n° Matériaux 

 

/ Conduit amiante ciment 

 

P4 et P5 Dalle de sol + colle noire 

Matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse :  

Légende Prélèvement n° Matériaux 

/ P1 Colle de faïence 

/ P2 Colle de carrelage 

/ P3 Peinture paillette 

/ P205 Peinture blanche + plâtre 

/ P206 
Ragréage gris + colle noire sous lès de 

sol 

 

P1 P2 

P4 

P5 

P3 

P205 

P206 
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Planche de repérage des matériaux et produits 

contenant de l'amiante 

La planche de repérage est indissociable du 

rapport 

 

Client: UNIVERSITE DE POITIERS 

Site: Bâtiment C6 

Etage: R+1 

n° de rapport: 6049680/1 

Date visite: 03/07/2013 et 20/10/2014 

Réalisé par: Damien SOUCHE 

n° de planche 2 

LEGENDE 

Matériaux et produits contenant de l’amiante : 

Légende Prélèvement n° Matériaux 

 

/ Conduit amiante ciment 

 

P20 et P200 Colle noire 

 

P201 Colle noire (contre marche) 

Matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse :  

Légende Prélèvement n° Matériaux 

/ P202 Nez de marche + colle 

/ P203 Peinture rouge + plâtre 

/ P204 Peinture blanche + plâtre 

 

P202 

P201 

P200 

P20 

P203 

P204 
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Attestation sur l’honneur : 
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Certificat(s) : 
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Annexe 4. : procès-verbal du laboratoire d’analyse d’échantillons 
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- Rapport disponible auprès du client 


